
Prêt de vélos – Conditions générales 

 

 
 

✓ VTC KS Cycling homme à 21 vitesses, cadre 53 cm, dérailleur Shimano 

 

✓ VTC KS Cycling femme à 21 vitesses, cadre 48 cm, dérailleur Shimano 

 

✓ Accessoires : casque, kit crevaison, pompe, anti-vol 

 

Article 1 : Généralités 

Le preneur est la personne ayant fait la réservation de l’hébergement en son nom. Celle-ci est 

responsable du bon usage des matériels. Le prêt de vélos ne peut bénéficier qu’aux voyageurs 

séjournant à la Villa Athéna, à l’exclusion de toute autre personne.  

 

Article 2 : Précautions particulières 

Interdiction de rouler sur une plage, un marais, une lagune. Des frais de nettoyages/démontages et 

d’entretien (100 €) seront dus si le cycle a été en contact avec la plage, la lagune ou l’eau de mer 

(problème de corrosion).  

En cas de panne, il est interdit au preneur d’intervenir sur le matériel sans l’accord du propriétaire. 

 

Article 4 : Garantie 

Il est demandé au preneur de verser une garantie de 150 € en espèces par vélo. Elle n’est pas 

encaissée durant la durée du prêt. A la restitution des matériels, la caution est restituée, déduction 

faite des éventuels dommages. En cas de casse ou de vol, le matériel sera facturé au locataire sur la 

base de sa valeur, déduction faite d’un pourcentage de vétusté de 10% par an. Une somme 

forfaitaire de 20 € sera due en cas de dégradation de la peinture (arrachée, griffure) et en cas de 

chambre à air crevée. 

 

Article 5 : Responsabilité assurance 

Le locataire certifie posséder une assurance couvrant les risques relatifs à la location de vélo (cf. 

assurance multirisques habitation). En vertu du code civil ( articles 1383 et 1384 ) le locataire est 

personnellement responsable de toute infraction à la législation française et est responsable des 

dommages corporels et matériels qu'il cause à l'occasion de l’utilisation du matériel loué. 

 

Article 6 : Restitution  

Les matériels doivent être retournés au jour et à l’heure convenus. Si le prêteur Villa Athéna n’a pas 

été informé du retard, il se réservera le droit d’imposer des frais de 20€. 


